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RESUME DES TRAVAUX 

 

 
 
 
Avec environ 200 jumelages et partenariats Franco-Roumains, la Roumanie occupe, juste derrière 
la Pologne, la 2ème place dans les relations entre la France et l’Europe centrale et orientale. Issus 
d’un fort mouvement de solidarité à la fin des années 1980, les échanges franco-roumains se sont 
rapidement développés à partir de 1990. Ils ont contribué au processus de transition démocratique 
qui a abouti à l’adhésion de la Roumanie à l’UE en 2007. 
 
L’Association Française du Conseil des Communes et Régions d’Europe AFCCRE, dispose d’un 
Groupe de travail France-Roumaine présidé par Fortuné PELLICANO, Adjoint au Maire de Brest et 
Conseiller Régional de Bretagne. 
 
Cette instance permet de réunir des élus et représentants des collectivités territoriales françaises 
ainsi que des responsables associatifs engagées dans des jumelages, partenariats et coopérations 
avec des collectivités roumaines. Des rencontres bilatérales sont régulièrement proposées pour 
parler jumelages, échanges, coopérations mais aussi pour aborder des sujets à dimension locale et 
pour parler d’Europe. 
 
Trois ans après Brașov, l’AFCCRE et le Conseil Départemental du Cantal ont organisé, les 15 et 16 
septembre 2025, la 7ᵉ édition des Assises de la coopération décentralisée France-Roumanie, en 
lien avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes, avec l’aide des ambassades de nos deux pays et avec 
le soutien du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangère et de la Commission européenne. 
 
Cette rencontre était également organisée en partenariat avec les quatre associations nationales 
de collectivités territoriales roumaines : l'Association des Municipalités de Roumanie (AMR), 
l'Association des Communes de Roumanie (ACoR), l'Association des villes de Roumanie (AOR) et 
l'Union nationale des Conseils de Judet de Roumanie (UNCJR).  
 
Ce rendez avait naturellement pour objectif de mettre en valeur les jumelages et partenariats 
Franco-Roumains, de connaître l’actualité des échanges et de présenter divers projets et initiatives 
réalisés ou en préparation. 
  
Il a également permis d’échanger sur les grands dossiers européens de l’année 2025, notamment 
la négociation du prochain budget de l’UE, en particulier  la future politique européenne de 
cohésion après 2027, qui contribue fortement au développement local en France et en Roumanie. 
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Les travaux ont été ouverts par Bruno FAURE, 
Président du Conseil départemental du Cantal. 
qui a souligné le dynamisme du partenariat 
entre le Département du Cantal et le Județ de 
Maramureș, engagé en 2022. Il s’est félicité du 
grand nombre d’acteurs du territoire qui y 
participent à l’image des établissements 
scolaires, des associations et des communes qui 
échangent ou qui souhaitent trouver des 
partenaires dans l’autre pays. Il a exprimé le 
souhait de voir la coopération entre la France et 
la Roumanie se renforcer, ces Assises 
constituant un cadre privilégié pour analyser et 
évaluer les relations entre les forces vices de  
nos deux pays.  

 
Gabriel-Valer ZETEA, Président du Judet de Maramureş a souligné combien cette coopération 
avec le Département du Cantal est précieuse et enrichissante, tant les similitudes entre les deux 
territoires sont nombreuses, ouvrant ainsi de multiples champs de coopération telles que 
l’attractivité en milieu rural, l’agriculture de montagne, la valorisation du patrimoine et des espaces 
naturels  ou encore le tourisme et la transition écologique, sans oublié la jeunesse et l’art de vivre. 
 
Pour Fortuné PELLICANO, Président du Groupe de travail France-Roumanie de l'AFCCRE, Adjoint 
au Maire de Brest, Conseiller Régional de Bretagne et Membre du Bureau de l’AFCCRE cette 
rencontre était l’occasion de montrer que les échanges franco-roumains sont les vecteurs de nos 
valeurs européennes. « En nous rencontrant aujourd’hui, nous faisons le choix de l’ouverture 
européenne, de la curiosité, de la main tendue. Nous sommes réunis ici car ces valeurs constituent 
pour nous le fondement des coopérations entre nos collectivités territoriales » a-t’ il précisé, tout 
en saluant  le soutien que les pouvoirs publics de nos deux pays accordent à nos échanges, 
 
Soulignant que la francophonie – et les valeurs humanistes qu’elle porte- est une des pierres 
angulaires de la stratégie internationale de la Région-Auvergne Rhône-Alpes, Philippe MEUNIER, 
Vice-Président du Conseil Régional Auvergne-Rhône Alpes délégué aux relations internationales 
et Membre du Bureau de l’AFCCRE, a salué l’engagement de la Roumanie, pour la francophonie. 
C’est pour lui une des raisons qui ont conduit le conseil Régional à s’associer à ce temps de travail. 
 
Bernard DELCROS, Sénateur du Cantal, Président de la Délégation aux collectivités territoriales du 
Sénat, s’est déclaré très heureux que cette belle manifestation se déroule dans le Cantal A propos 
des échanges franco-roumains il a encouragé les partenaires des deux pays à associer les jeunes, 
via Erasmus +, et à aborder des thèmes tels que l’égalité entre les femmes et les hommes. Sur 
l’avenir de la politique de cohésion de l’Union européenne, il a dit partager les craintes de l’AFCCRE  
quant au projet de fusion des fonds communautaires en estimant que « La solidarité en faveur des 
espaces ruraux ne peut pas être une variable d’ajustement du budget de la défense. ». 
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Selon Louis RIQUET, Conseiller diplomatique auprès de la Préfète de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, « la Roumanie est un pays ami de la France et un partenaire solide au sein de l’UE. C’est un 
pays allié avec lequel nous partageons une communauté de valeurs et une certaine idée de la 
civilisation européenne, celle du dialogue, de la solidarité, de la démocratie et des libertés 
individuelles ». Il a ajouté  « à l’heure où le monde devient de plus en plus menaçant, resserrer les 
liens entre pays amis est essentiel alors que nos démocraties sont mises à rude épreuve » 
 
Après avoir remercié le Président Faure pour son accueil chaleureux, Emil DRAGHICI, Président de 
l’Association des Communes de Roumanie (ACoR) et Maire de Vulcana-Băis’est réjoui de la 
coopération engagée de longue date avec l’AFCCRE. Il a félicité le département du Cantal et le 
Judet de Maramures pour les actions engagées dans le cadre de leur partenariat. Il a par ailleurs 
salué l’engagement des militants engagés bénévolement au sein de villes et communes de toutes 
tailles pour entretenir et resserrer les liens franco-Roumains. Il s’est également déclaré très heureux 
d’avoir pu associer le Congrès des Autorités locales de Moldavie à cette rencontre avec la 
participation de deux représentants Moldaves. 
 
Dans un message vidéo, Madame l’Ambassadrice de Roumanie, Ioana BIVOLARU a précisé que la 
Roumanie et la France entretiennent des relations diplomatiques depuis 145 ans. Elle a souligné 
que la coopération décentralisée constitue aujourd’hui une composante essentielle du partenariat 
stratégique entre nos deux pays. Elle a invité les collectivités à identifier des thématiques où elles 
excellent pour apprendre les unes des autres. Elle a proposé la mise en place de projets pilotes 
entre établissements scolaires des deux pays afin que les jeunes puissent communiquer 
directement et échanger plus facilement.  
 
Frédéric CHOLE, Délégué pour les collectivités territoriales et la société civile au Ministère de 
l’Europe et des Affaires Etrangères, a également adressé un message vidéo pour souligner la 
vitalité de la coopération décentralisée. Elle est selon lui portée par des jumelages et des 
partenariats créatifs qui font vivre l’Europe au niveau local. Il a rappelé que, depuis plus de 30 ans 
les collectivités de nos deux pays qui se retrouvent dans le cadre de projets de toutes natures et 
contribuent à la cohésion européenne. Il a précisé que le ministère continuera d’accompagner les 
collectivités françaises et roumaines pour les aider à mettre en œuvre des projets innovants et 
participatifs. 
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Dans une première table ronde animée 
par Christophe MOREUX, Directeur 
Général de l’AFCCRE et Sorin 
MUNTEANU, Directeur Général de 
l’Union Nationale des Conseils de Judet 
de Roumanie (UNCJR), les échanges ont 
porté sur le futur de la politique 
européenne de cohésion, après 2027. 
Quels sont les enjeux pour les territoires 
en Roumanie et en France ? Quelles sont 

les attentes des collectivités territoriales de nos deux pays, en termes d’orientations, de priorités ou 
encore de budget ? C’est sur ces questions que se sont exprimés Jean-Michel ARRIVE, Directeur 
Coopérations au Pôle Europe et International de la Région Nouvelle Aquitaine ; Loïc BOTTE, 
Directeur Adjoint au sein de la Direction des fonds européens de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
Cornel GOGAN, Maire de Videle ;Valentin-Dumitru-Ioan IVAN, Vice-Président d’ACoR, Président 
de l’Association des Maires du Judet de Sibiu et Maire de Sadu,  ainsi qu’Isabelle LANTUEJOUL, 
Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal. 
 
La deuxième journée de la conférence a débuté avec les interventions de Nicușor HALICI, 
Président du Judet de Vrancea, qui intervenait au nom de l’Union des Conseil de Judet de Roumanie 
(UNCJR) , de  Eusebiu VETELEANU, Adjoint au Maire de Râmnicu Vâlcea qui s’exprimait au nom de 
l’Association des Municipalités de Roumanie (AMR) et Oleg UNGUREANU, Consul Général de 
Roumanie à Lyon. Les travaux se sont déroulés sous formes de 3 ateliers animés principalement 
par des porteurs de projets et organisateurs d’échanges. 
 
 

Avec pour titre « Pour des échanges 
vivants et créatifs » le premier atelier 
était animé par Philippe TARRISSON, 
Directeur du pôle échanges et 
partenariats européens à l’AFCCRE. Il était 
consacré à la mise en valeur des 
jumelages, des rencontres tout publics et 
des échanges de jeunes.. Le panel 
d’intervenants était composé de Fanny 
CHARBONNEL, Professeure au Collège 
Georges Bataille de Riom-ès- Montagnes   

pour un échange réalisé avec un établissement scolaire de Baia-Mare, Nicolae-Liviu DASCĂLU, 
Premier Vice-président de l’Association des Maires du Judet d'Argeș et Maire de Mărăcineni ; Livia-
Cristina EȘEANU, Responsable des relations internationales à la Mairie d’Alba Iulia; qui a détaillé les 
activités de jumelage avec Fontainebleau Philippe MAINDON, Président de l’Office 
Communautaire des Relations internationales de la Communauté d communes de Sèvre et Loire , 
jumelée avec Cartisoara et Ocna Sibiulu, ; André-Marie ROCHARD, Président et Anne-Marie 
PRINET, Membre du Comité de Jumelage Centre Mauges-Posesti ainsi qu’Anne-Marie SCOTTO, 
Présidente d’OVR France et Francisc GIURGIU, Président d’OVR Roumanie. 
 
 

 

Le second atelier, intitulé  « Répondre 
ensemble aux enjeux locaux », animé 
par Julien PUISSANT, chargé de 
Mission à RESACOOP, a été l’occasion 
de passer en revue les différentes 
coopérations portant sur des 
thématiques locales telles que le 
développement durable, l’inclusion, la 
santé ou encore le patrimoine. La 
séquence de travail a réuni Vincent 

ALLENO, Maire de Plaintel et Vice-Président du Conseil Départemental des Côtes d’Armor, Jean-
Michel ARRIVE, Directeur Coopérations au Pôle Europe et International de la Région Nouvelle 
Aquitaine ; Cristina BALA, Directrice de l’Association STEA de Satu Mare ; Ivan DEDESSUS-LE-
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MOUSTIER, Directeur de l’Association Internationale des Régions Francophones (AIRF) ; Joël LE 
GUILLOUX, Président de l’Association Les Amis de Constanta à Plaintel ; Dorinel SOARE, Maire de 
Niculești et Président de l’Association des Maires du Judet de Dâmbovița ainsi que Mia THOBOIS, 
Chargée de mission junior pour la coopération internationale et valorisation des patrimoines au sein 
de l’Association « Sites & Cités remarquables de France ». 
 

 

Le troisième atelier avait pour titre, 
«  passer à la vitesse supérieure » Il 
était animé animée par Magali 
VUILLAUME, Conseillère de 
coopération et d’action culturelle 
adjointe à l’Ambassade de France en 
Roumanie. L’objectif était de voir dans 
quelle mesure  les différents dispositifs 
de soutien aux projets (tels que le 
programme Erasmus +, CERV ou encore  

Leader) peuvent approfondir et dynamiser les échanges. Comment sortir des sentiers battus? 
Comment mobiliser les jeunes ? C’est sur ces thématiques qu’ont pris la parole Myriam AFLALO, 
Chargée de mission à la Délégation pour les Collectivités Territoriales et la Société Civile au 
Ministère de l’Europe et des Affaires européennes ; Pascale MAITRE, Déléguée Adjointe de la 
Délégation académique aux Relations européennes et internationales du Rectorat de Clermont-
Ferrand ; Denez MARCHAND, Vice-Président du Conseil Départemental d’Ille et Vilaine ; Noemi 
GANEA, Directrice exécutive au sein de la Direction des Finances, du Tourisme et des relations 
publiques du Judet de Maramures et Florian MORELLE, Conseiller Départemental du Cantal, Maire 
de Maurs et Membre du Bureau de l’AFCCRE ; Lucas OKOTNIKOFF, Président de l’Association 
Murathènes-Aurillac ainsi que Ioan-Toma ZAV, Maire de Gura Râului. 
 
En conclusion des travaux, le Président du Conseil Départemental, Bruno FAURE, s’est félicité de 
la qualité des débats et a tenu à affirmer que « L’Europe n’a de sens que si elle est enracinée dans 
les territoires. Valentin-Dumitru-Ioan IVAN, Vice-Président d’ACoR, Président de l’Association des 
Maires du Judet de Sibiu et Maire de Sadu a donné rendez-vous aux participants dès que possible 
en Roumanie.  Silvia LEȘAN, Maire de Schineni et Représentante du Congrès des Autorités Locales 
de Moldavie (CALM), a également été conviée à s’exprimer. Elle a beaucoup apprécié d’être 
associée à ces échanges qui lui ont fait réaliser que le dialogue, la coopération, les partenariats 
entre élus et représentants locaux sont très importants, en particulier pour un pays comme la 
Moldavie qui s’est engagé dans la voie de l’intégration européenne. En point final Fortuné 
PELLICANO, a remercié toute les parties prenantes de cette rencontre en ajoutant. « Les échanges 
entre villes jumelées, nos coopérations, les rendez-vous comme celui-ci, nous permettent de vivre 
l’Europe dans ce qu’elle a de meilleur à offrir. Rien de mieux que ces rencontres entre porteurs de 
la démocratie locale, entre citoyens engagés. Ils nous encouragent à rester plus que jamais vigilants 
et exigeants afin que jamais le pouvoir ne prenne le pas sur le Droit ». 
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L’AFCCRE  remercie les nombreux intervenants roumains et français qui ont contribué à l’animation de 
cette rencontre ainsi que 
 

 le Conseil départemental du Cantal 
 la Région Auvergne-Rhône-Alpes  
 L’Ambassade de France en Roumanie 
 L’Ambassade de Roumanie en France  
 l'Association des Municipalités de Roumanie (AMR),  
 l'Association des Communes de Roumanie (ACoR),  
 l'Association des villes de Roumanie (AOR)  
 l'Union Nationale des Conseils de Judet de Roumanie (UNCJR). 
 Le Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères et la Délégation pour les collectivités 

territoriales et la société civile. 
 La Commission européenne 

 
 
 
 
Rédaction :   Cécile Aurand, cecile.aurand@afccre.org  
  Philippe Tarrisson, philippe.tarrisson@afccre.org  
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